
L’AMPHITHÉÂTRE DE FEDEREC – 
100 BOULEVARD PEREIRE – PARIS 17E

02 JUILLET
2019

À PARTIR DE
9H

 INVITATION CONFÉRENCE DE PRESSE 
RECYTERRE  LABEL DES PLATEFORMES DE RECYCLAGE DES DÉBLAIS

SAVE
DATE

Vous pouvez dès à présent nous confirmer votre présence auprès de l’Agence Profile
Olivia Chabbert : 01 56 26 72 00 – ochabbert@agence-profile.com

vchicout@agence-profile.com

Les travaux du Grand Paris se sont inscrits à leur lancement dans une volonté d’exemplarité environnementale. Compte-te-
nu des volumes importants de terres qui seront excavées pendant les travaux d’aménagement des nouvelles gares, 
FEDEREC BTP et le SEDDRe ont travaillé, en partenariat avec la SGP et avec le soutien de l’ADEME Île de France pour 
créer un label de plateformes de recyclage des déblais qui réponde aux objectifs de valorisation et de traçabilité 
des terres fixés par la Société du Grand Paris.

Ce label doit permettre aux donneurs d’ordre d’identifier les plateformes d'acceptation et de traitement 
des terres en mesure de recycler les terres excavées (hors déchets tunneliers) et d’aiguiller ces flux vers des 
installations ICPE garantes de la maîtrise de l’impact environnemental des terres excavées et d’identifier 
des entreprises productrices de matériaux issus du recyclage respectant les qualités techniques et environ-
nementales attendues.

FEDEREC, Fédération Des Entreprises du Recyclage, est le syndicat professionnel des entreprises du recyclage. 
Créée en 1945, FEDEREC représente 1 100 entreprises de la TPE au grand groupe, répartis sur l’ensemble du territoire 
français et dont l’activité consiste en la collecte, le tri, la valorisation matière des déchets industriels et ménagers ou le 
négoce/courtage de Matières Premières issues du Recyclage.
Cette industrie représente 9,05 Mrd€ d’euros de CA, 521M€ d’investissements, 2 050 emplois directs et non délocali-
sables, dont 87% de CDI, 105 Mt de matières collectées, 22,5 Mt d’émissions de Co2 évité (*Source : Observatoire 
statistique de FEDEREC).

Le SEDDRe, Syndicat des Entreprises de Déconstruction, Dépollution et Recyclage, regroupe près de 250 
entreprises ayant des activités de curage, désamiantage et dépollution, déconstruction, sciage-carottage ainsi que des 
activités de gestion et recyclage des déchets du BTP. Il représente 80% de ce secteur dont le chiffre d’affaires global est 
estimé à près de 1.3 milliards €. Membre de la Fédération Française du Bâtiment, le SEDDRe est issu de la fusion entre 
le Syndicat des Recycleurs du BTP (SR BTP) et le Syndicat national des Démolisseurs (SNED) en juin 2018. Par ses métiers, 
le SEDDRe participe au renouvellement des territoires et de la préservation des ressources. 

www.seddre.fr
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SEDDRE : 01 40 69 53 20 – rivieree@seddre.ffbatiment.fr

Les travaux du Grand Paris se sont inscrits à leur lancement dans une volonté d’exemplarité environnementale. Compte-te-
nu des volumes importants de terres qui seront excavées pendant les travaux d’aménagement des nouvelles gares, 
FEDEREC BTP et le SEDDRe ont travaillé, en partenariat avec la SGP et avec le soutien de l’ADEME Île de France pour 
créer un label de plateformes de recyclage des déblais qui réponde aux objectifs de valorisation et de traçabilité 
des terres fixés par la Société du Grand Paris.

Ce label doit permettre aux donneurs d’ordre d’identifier les plateformes d'acceptation et de traitement 
des terres en mesure de recycler les terres excavées (hors déchets tunneliers) et d’aiguiller ces flux vers des 
installations ICPE garantes de la maîtrise de l’impact environnemental des terres excavées et d’identifier 
des entreprises productrices de matériaux issus du recyclage respectant les qualités techniques et environ-
nementales attendues.

FEDEREC, Fédération Des Entreprises du Recyclage, est le syndicat professionnel des entreprises du recyclage. 
Créée en 1945, FEDEREC représente 1 100 entreprises de la TPE au grand groupe, répartis sur l’ensemble du territoire 
français et dont l’activité consiste en la collecte, le tri, la valorisation matière des déchets industriels et ménagers ou le 
négoce/courtage de Matières Premières issues du Recyclage.
Cette industrie représente 9,05 Mrd€ d’euros de CA, 521M€ d’investissements, 2 050 emplois directs et non délocali-
sables, dont 87% de CDI, 105 Mt de matières collectées, 22,5 Mt d’émissions de Co2 évité (*Source : Observatoire 
statistique de FEDEREC).

Le SEDDRe, Syndicat des Entreprises de Déconstruction, Dépollution et Recyclage, regroupe près de 250 
entreprises ayant des activités de curage, désamiantage et dépollution, déconstruction, sciage-carottage ainsi que des 
activités de gestion et recyclage des déchets du BTP. Il représente 80% de ce secteur dont le chiffre d’affaires global est 
estimé à près de 1.3 milliards €. Membre de la Fédération Française du Bâtiment, le SEDDRe est issu de la fusion entre 
le Syndicat des Recycleurs du BTP (SR BTP) et le Syndicat national des Démolisseurs (SNED) en juin 2018. Par ses métiers, 
le SEDDRe participe au renouvellement des territoires et de la préservation des ressources. 

www.seddre.fr


